
LETTRE DATEE DU t.8 J-UIQ 1976, ADRESSEE AU H-WXIXîî i)U 
CCQ?SZIL PE SECURX'PE .W.R LE SEGRETAIBE GESJER&L 

Confor&&ent à fa demnde du Comité spécial ch&@ d'étudier la si.tUd%?~~ 
en ce quî conccm~e l'application de la déclaration sur l'octroi de l'indépendaslce 
aux pays et aux ppeupi.cs coloniaux, demande figurant EU paragraphe 8 de la 
r&olution qu'il a adopt& à sa ÀO&?$ne s6ance, le 17 juin l-976 (A/AC.l09/534) &bp 
j’ai l'hoxmeur de vous transmettre cl-joint la rapport du Croupe ad hoc m-66 
pnr le Comité spêcîal à sa 1029htx3 séance, le ler avril 1976 gk- 

Le texte du psragraphe 8 de la r$solution susmntionnde se lit com.t~ suit : 

"Pri le Secrétaire @%ral de transmettre le rapport du Croups ad fioc 
51x1 Conseil de sécurit$ afin que celui-ci soit infomé des derniers faits 
survenus dans le combat pour la lib6ration nationale des peuples du Zimbabwe 
et de la Bamibie et puisse prendre toutes nouvelles xnesures qu'il jt@miit 
nkssaires pour mettre ces peuples B mêrue de réaliser leur indépendance." 
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